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Étude de faisabilité d’une  
passerelle piétonne et cyclable 
au-dessus de la Marne :
1ère réunion publique le 28 novembre
La Ville de Château-Thierry organise une réunion publique  
de concertation le vendredi 28 novembre 2025 à 18h30, à l’Hôtel  
de Ville, autour de l’étude de faisabilité d’une passerelle piétonne  
et cyclable traversant la Marne. Tous les habitants sont conviés à  
ce temps d’échange, qui vise à déterminer le meilleur emplacement 
pour cette passerelle.

L’île regroupe de nombreux équipements scolaires, culturels et sportifs. 
Cet espace très fréquenté n’est aujourd’hui accessible que par deux 
ponts situés au nord et au sud, ce qui concentre une part importante  
du trafic automobile. La question du désengorgement routier 
constitue un véritable enjeu pour améliorer la fluidité et la sécurité des 
déplacements dans ce secteur.

Dans le prolongement de la requalification des bords de Marne de  
la rive droite et dans le cadre du programme national Action Cœur 
de Ville 2024-2026 et de la prospective Château-Thierry 2040, la 
Ville a mandaté en début d’année un cabinet d’études pour étudier  
la faisabilité d’une passerelle dédiée aux piétons et aux cyclistes. L’objectif 
est de renforcer les mobilités douces, de connecter les différents points 
d’attractivité et de désenclaver l’ile.

Lors de cette première étape de concertation, six scénarios de passerelle 
seront présentés. Cette réunion permettra aux habitants de partager 
leurs observations afin de déterminer le meilleur emplacement.

À l’issue de la concertation, deux scénarios seront retenus pour être 
approfondis par le cabinet d’études. Ce n’est seulement qu’à l’issue  
de cette étude, qui évaluera les coûts d’un tel ouvrage, qu’une décision 
éclairée pourra être prise sur l’opportunité ou non de le réaliser.

La Ville souhaite construire cette démarche avec l’ensemble des 
habitants. La réunion publique constituera une première occasion  
de contribuer à la réflexion collective autour de ce projet structurant.

Mohamed Rezzouki, adjoint au maire délégué à l’urbanisme et aux 
travaux, indique : « Cette étude s’inscrit dans la recherche de solutions pour 
faciliter les déplacements du quotidien, notamment pour les piétons et les 
cyclistes. L’idée serait de mieux connecter les différents pôles d’attractivité 
et de désenclaver la Vignotte, tout en valorisant les atouts naturels de notre 
ville, en particulier la Marne et le parc Saint-Joseph. »

Sébastien Eugène, maire de Château-Thierry et conseiller départemental, 
ajoute : « Cela fait plusieurs décennies que l’on parle d’une telle passerelle. 
Il est grand temps de savoir si cela est faisable, techniquement et 
financièrement. C’est l’objet de cette étude et de la concertation associée. »


